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Ayant pris connaissance de l’action courageuse d’un de ces membres par la presse, 
le Syndicat national de la Police Grand-Ducale (SNPGL) se doit de prendre position 
à ce sujet. 
 
En date du 30 octobre courant, ce collègue a extrait une personne d’un véhicule 
accidenté et ayant pris feu. Vraisemblablement, la vie de la personne a pu être 
sauvée grâce à cet acte de dévouement de notre membre. 
 
Bien que hors service, notre collègue, au mépris de tout danger pour lui-même, a 
remarquablement appliqué la « Charte des valeurs de la Police Grand-Ducale », qui 
stipule dans son article 9 : 

Art. 9.- Le personnel du cadre policier est tenu de faire preuve de disponibilité. Il 
soumet l’intérêt personnel à l’intérêt du service. En cas de nécessité avérée, il peut 
être rappelé au service. 
Même hors service, il intervient de sa propre initiative, selon les principes de sécurité 

individuelle et en fonction des moyens dont il dispose, pour porter assistance à toute 

personne en danger, pour prévenir ou réprimer tout acte de nature à troubler l’ordre 

public et protéger l’individu et la collectivité contre les atteintes aux personnes et aux 

biens. 

Il constitue de ce fait un exemple type du policier modèle, serviteur et, dans ce cas 
précis, sauveteur ! 
 
Par son acte de bravoure, notre collègue fait honneur à la profession de policier, au 

corps de la Police Grand-Ducale, ainsi qu’à notre syndicat. Nous tenons à l’en 

remercier et à le féliciter chaleureusement. 

 

Le Comité du SNPGL 


